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curatelle et gestion des dettes

Par bensimon, le 31/01/2019 à 22:24

Bonjour

Lorsque une personne est placee sous curatelle (ma soeur est skysophrene), est elle
susceptible de pouvoir avoir des dettes et si c est le cas, est ce que ses freres et soeurs sont
dans le devoir de les regler?

merci pour votre retour,

Par Visiteur, le 31/01/2019 à 22:33

Bonjour
Seule une personne qui se serait portée caution devrait faire face à cette obligation.
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